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Présentation de l’IFMA 
 

L’IFMA, crée en 2003 fait partie du Département des Instituts de Formation du CHU 
de Nantes : le DIF. 
Il regroupe 4 formations préparant aux métiers d’aide à la personne et il dispense des 
activités de formation continue (VAE – adaptation à l’emploi). 
Ce regroupement se justifie par l’existence d’un seul socle commun d’activités, de 
compétences et de formations autour de 4 champs : 

- Les soins du corps 
- Les actes de la vie quotidienne 
- La vie sociale et relationnelle 
- Le projet individualisé de soin ou d’aide 

 
Les atouts de l’IFMA 

 
 Une équipe pédagogique impliquée dans des réflexions et travaux transversaux 

avec les instances professionnelles  
 Une collaboration étroite avec des professionnels reconnus pour leur expertise et 

leur implication dans la formation 
 Un ancrage au plus près des réalités professionnelles grâce au partenariat de 

proximité entretenu et développé avec les employeurs 
 Des méthodes pédagogiques actives développant les compétences  

professionnelles 
 Une disponibilité, une qualité et une évaluation permanente des actions de 

formation 
 
 
 
 

L'équipe pédagogique et administrative  
 
Directrice : Christine BARFETY 
Secrétariat : Amélie GRELIER, Sandrine HERVOUET, Laurence LELEU, 
Hulya PARLAK  
Formation aide-soignant : Catherine ROCHER (responsable de formation), 
Céline DEMOUGE, Frédérique JUBINEAU  ANGER, Laurence RICHEUX 
Formation auxiliaire de puériculture : Corrine BAUDOUIN (responsable de 
formation), Catherine LANET 
Formation accompagnant éducatif et social : Magali LAURENT 
(responsable de formation), Charline JAUNET, Emmanuelle RAFFY 
Formation ambulancier : Virginie DUBRIGNY, Hélène CAROUEN 
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Assistant de Soins  
en Gérontologie 

 
Institut de Formation des Métiers  d’Aide (IFMA) 
50 Route de Saint Sébastien - 44093 Nantes Cedex 1 

Tél. 02 40 84 68 14 
 

 
 
 
 

Plan d'accès 
Bus : 26 – 27 – 28 - 29 
Busway : ligne 4 (arrêt Gréneraie) 
Tram ligne 2 et 3 (arrêt Pirmil) 
Chronobus : C4 (arrêt Gréneraie) 
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www.chu-nantes.fr 
Centre hospitalier universitaire 
5 allée de l’île Gloriette – 44093 Nantes Cedex 1 
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Le métier 

 
L’assistant de soins en gérontologie intervient auprès de personnes âgées, en situation de grande 
dépendance et/ou présentant des troubles cognitifs, nécessitant des techniques de soins et 
d’accompagnement spécifiques. Son intervention s’effectue dans le cadre d’une équipe pluri-
professionnelle, sous la responsabilité d’un professionnel paramédical ou d’un travailleur social, 
soit au domicile au sein d’un SSIAD, soit en établissement, en EHPAD, notamment dans les unités 
spécifiques ou éventuellement à l’hôpital dans les services de soins de suite et réadaptation 
cognitivo-comportementaux et les USLD. 
 
L’assistant de soins assure avec attention, vigilance, ménagement, prévenance et sollicitude, tous 
les actes qui peuvent concourir à soulager une souffrance, créer du confort, restaurer et 
maintenir une adaptation de l’individu à  son environnement. 
L’assistant de soins en gérontologie participe à la mise en œuvre des projets individualisés 
associant soins quotidiens, restauration ou maintien des capacités, du lien social et lutte contre la 
solitude et l’ennui. Dans ce cadre, il contribue à l’évaluation des besoins, à la surveillance, à la 
prévention des complications et au soutien de personnes âgées présentant des déficiences 
sensorielles, physiques ou psychiques ou des troubles du comportement et de leurs aidants. Il 
contribue ainsi à restaurer ou préserver leur autonomie et à maintenir ou restaurer l’image d’eux-
mêmes. 
 
L’assistant de soins en gérontologie soigne et prend soin, aide et accompagne des personnes 
âgées en grande difficulté dans leurs capacités d’autonomie et d’insertion sociale, dans le 
respect de leurs habitudes de vie, rythmes et choix. 
En mobilisant les connaissances disponibles, il réalise les soins d’hygiène et de confort adaptés ; 
accompagne et aide les personnes dans les actes essentiels de la vie, participe à l'organisation de 
la vie quotidienne et à la réhabilitation et la stimulation des capacités, établit une relation 
d’empathie, attentive et sécurisante, pour limiter les troubles du comportement, prévenir les 
complications et rompre l’isolement. 
Les activités exercées au quotidien par l’assistant de soins en gérontologie relèvent des registres 
suivants : 

- Accompagnement, soutien et aide individualisée, 
- Soins quotidiens, 
- Réhabilitation et stimulation des capacités, 
- Communication et relation à l’environnement. 

 
 
 

 
La formation 

 
Nous dispensons la formation selon le cadre réglementaire de l’arrêté du 23 juin 2010.  
 
Durée de 20 journées   (140 heures) 
 
Cette formation s’adresse aux AS / AVS / AMP / AES, en emploi auprès de personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer. 
La formation est animée par une équipe de professionnels experts et reconnus.  
 
Le contenu de la formation se décline en 5 domaines de formation 
 
DF 1 – Concourir à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet individualisé dans le respect 
de la personne (5 jours) 
DF 2 – Aider et soutenir les personnes dans les actes de la vie quotidienne en tenant compte 
de leurs besoins et de leur degré d’autonomie (3 jours) 
DF 3 - Mettre en place des activités de stimulation sociale et cognitive en lien notamment 
avec les psychomotriciens, ergothérapeutes ou psychologues (4 jours) 
DF 4 - Comprendre et interpréter les principaux paramètres liés à l’état de santé (4 jours) 
DF 5 - Réaliser des soins quotidiens en utilisant les techniques appropriées (4 jours) 
 

Le déroulement 
 
Au cœur de vos réalités professionnelles l’IFMA vous propose une organisation adaptée sous 
forme modulaire.  
 
Nous privilégions des petits groupes afin d’offrir aux professionnels des outils pédagogiques 
optimum. Nous développons l’analyse des pratiques en valorisant les expériences 
professionnelles dispensées sur vos lieux d’exercice  
 
Une attestation de suivi de formation est délivrée au terme des 140 heures. 
 

Les conditions d’inscription  

Etre titulaire du diplôme d’état : d’aide-soignant ou d’auxiliaire de vie sociale ou 
d’aide médico psychologique ou d’accompagnant éducatif et social 
 
Tarif : 1610 € 
 
 


